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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

insuffisance rénale
Question écrite n° 33872

Texte de la question

Mme Nicole Ameline attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la question de la prise
en charge du traitement des personnes sous dialyse. Compte tenu des différents traitements existants, et des
coûts plus ou moins importants de chacun d'eux, il serait intéressant de faire procéder à une comparaison de
leurs résultats. Elle lui demande si la mise en place d'un registre recensant les malades insuffisants renaux et
évaluant les résultats, en fonction des traitements, y compris la transplantation, est envisageable.
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